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Aussac-vadalle le 23 octobre 2007


Monsieur Le Directeur








      GRT’Gaz Région Centre Atlantique

     37 Rue de la Brigade Rac

     ZI de Rabion








     16021 ANGOULEME

Objet :

Emission du titre pour le versement de 

l’indemnité forfaitaire

Monsieur le Directeur,

Je vous informe par la présente que j’émets à votre encontre ce jour le titre de 1 000 Euros correspondant à l’indemnité forfaitaire fixée dans la convention entre la société GRT’Gaz et la commune d’AUSSAC-VADALLE signée le 27 septembre 2007 ayant pour objet le renforcement de l’artère Vendée entre CHAZELLES et le poste de sectionnement de BRIE.

Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l'expression de mes salutations distinguées.


Le Maire

Gérard LIOT

�EMBED Unknown���
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